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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129715

Département(s) de publication : 58
 Annonce n° 24-129715

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération de NeversNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME PARENT EmilieCorrespondant :  , Communauté d'agglomération de Nevers

124 Route de Marzy CS90041  Adresse :  , 58027 Nevers cedex
Coordonnées :

 Adresse internet : http://www.agglo-nevers.net

Section 2 - Description du marché

TRAVAUX D'INSTALLATION DE COLONNES ENTERREES Le projet prévoit Objet du marché : 
l'installation de colonnes enterrées sur trois sites de la commune de Nevers, pour le compte de Nevers 
Agglomération. Les spécifications techniques sont décrites au sein du CCTP.

Commune de Nevers, Territoire de Nevers agglomération  Lieu d'exécution :  , 58027 Nevers cedex

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation est passée selon une procédure adaptée Caractéristiques principales : 
inférieure au seuil des 90 000 euros HT. Pas d'allotissement. Visite facultative. Les secteurs de Nevers 
concernés par les travaux sont : Quai de Mantoue, Impasse de La Grippe et Place Saint-Laurent. Les 
candidats sont invités à chiffrer 3 scénarios d'implantation des colonnes place Saint Laurent. L'analyse 
sera effectuée sur la base du site privilégié par l'autorité territoriale. Le présent marché prend effet à 
compter de sa notification jusqu'à la garantie de parfait achèvement ou la levée des dernières réserves 
selon la plus tardive des 2 dates. À titre indicatif, les travaux commenceront en janvier 2025 et se 
termineront vers mars 2025. La durée de la période de préparation est de 10 jours ouvrés. La période 
de préparation qui n'est pas comprise dans le délai d'exécution des travaux commencera à courir à 
compter de la notification du marché. Le délai d'exécution des travaux est laissé à l'initiative du 
candidat, qui doit le préciser dans l'acte d'engagement. Il ne peut toutefois dépasser le délai plafond 
fixé par le pouvoir adjudicateur de 30 jours ouvrés à compter de l'ordre de service prescrivant le 
début de leur exécution. Le délai proposé ne sera retenu que s'il est inférieur ou égal au délai plafond. 
Dans le cas contraire, le délai plafond imposé par le pouvoir adjudicateur constituera le délai 
contractuel applicable. En l'absence de proposition de délai, le délai plafond sera appliqué. le pouvoir 
adjudicateur se réserve le droit de négocier avec toutes les entreprises. Le pouvoir adjudicateur garde 
la possibilité d'attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans négociation.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129715
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129715
http://www.agglo-nevers.net
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Refus des variantes.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/12/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

PA24-25Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les candidats peuvent transmettre leur demande de Renseignements complémentaires : 

renseignements complémentaires 5 jours avant la date limite de réception des offres par 
l'intermédiaire du profil d'acheteur du Pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : www.ternum-
bfc.fr .Une réponse sera alors adressée, par écrit (via la plateforme du profil acheteur, ou par fax, 
courrier, e-mail), à toutes les entreprises ayant retiré le dossier, 4 jours au plus tard avant la date limite 
de réception des offres.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=675475&orgAcronyme=d5t

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches.ternum-bfc.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=675475&orgAcronyme=d5t

15/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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